
Municipalité de Mathod
Rue de la Forge 22
1438 Mathod

Bulletin périodique d’information n° 03/2025
Jeudi 6 novembre 2025   |   Prochaine parution: hiver 2025

Relevé des compteurs d’eau
C’est le moment du relevé annuel des compteurs d’eau. Différentes options 
sont proposées:

Transmettre une photo lisible 
du compteur d’ici au jeudi 13 
novembre:
•	 Par email à t.schenker@

mathod.ch
•	 Par WhatsApp/Telegram/

Signal à T. Schenker au 
079 785 79 55

Retourner 
le bulletin 
complété dans 
la boîte aux 
lettres de la 
commune d’ici 
au jeudi 13 
novembre

Visite lors de la tournée des 
compteurs - Le vendredi 
14 novembre (matin)
•	 En cas d’absence, 

merci de coller le bul-
letin réponse complété 
sur la porte d’entrée

Commande des sapins de Noël
Comme chaque année, des sapins de Noël peuvent 
être commandés auprès de la commune. Les per-
sonnes intéressées peuvent s’inscrire auprès du bu-
reau du Greffe municipal, d’ici au vendredi 21 no-
vembre (024 459 18 12 ou greffe@mathod.ch). Les 
sapins proviennent de la région. Ils sont vendus pour 
un prix de 25.-, à payer en espèces lors de la distri-
bution qui se déroulera le samedi 13 décembre de 
11h00 à 12h00 sur la place du Collège.

Numéro compteur
Valeur compteur

Nous vous remercions d’avance pour la col-
laboration. Des contrôles aléatoires seront 
effectués.

A noter: Seuls les compteurs et sous-comp-
teurs principaux de la commune sont rele-
vés. Il n’est pas nécessaire de transmettre 
la valeur des compteurs individuels d’appar-
tements utilisés pour la répartition interne 
au sein d’un immeuble.



Collecte des déchets verts 
Pour la période hivernale, les déchets verts 
sont collectés uniquement les semaines paires
•	 Collecte : Semaines 44 - 46 - 48 - 50 - 52 - 02 

- 04 - 06 - 08 - 10
•	 Pas de collecte : Semaines 45 - 47 - 49 - 51 

- 01 - 03 - 05 - 07 - 09
La reprise normale du 
rythme hebdomadaire 
aura lieu à partir de la 
semaine 10, du 2 au 6 
mars 2026.
Les personnes intéres-
sées par la prestation 
de collecte des déchets 
verts à domicile peuvent 
s’adresser au greffe mu-
nicipal (024 459 18 12 ou 
greffe@mathod.ch).

Compteurs d’eau - bulletin réponse (propriétaires)

Propriétaire (prénom et nom):	 _____________________________________

Numéro compteur 1: ______________   Valeur compteur 1: ______________

Compteurs supplémentaires le cas échéant:

Numéro compteur 2: ______________   Valeur compteur 2: ______________

Numéro compteur 3: ______________   Valeur compteur 3: ______________

Numéro compteur 4: ______________   Valeur compteur 4: ______________

Retourner dans la boîte aux lettres de la commune d’ici au 13.11.25 ou col-
ler sur la porte d’entrée pour récolte lors de la tournée du 14.11.25.

Rappel - travaux
La Municipalité rappelle 
qu’«Aucun travail de 
construction ou de dé-
molition, en surface ou 
en sous-sol, modifiant de 
façon sensible la confi-
guration, l’apparence ou 
l’affectation d’un terrain 
ou d’un bâtiment, ne peut 
être exécuté avant d’avoir 
été autorisé (article 103 
LATC)».

En cas de doute, n’hésitez 
pas à prendre contact avec 
D. Meier, municipale des 
constructions (079 403 93 
01 - d.meier@mathod.ch)



Tarif des taxes annuelles 2026

Type de taxe 2025 2026
Taxe eaux claires 0.60/m2 0.60/m2

Taxe eaux usées (EU) 2.70/m3 2.90/m3

Part fixe taxe EU 150.-/logement 180.-/logement

Taxe eau potable (EP) 2.40/m3 2.40/m3

Part fixe taxe EP (logements) 120.- 120.-

Part fixe taxe EP (entreprises) 150.- 150.-

Taxe déchetterie - adulte seul 100.- 100.-

Taxe déchetterie - 10-18 ans 50.- 50.-

Taxe déchetterie - couple marié 150.- 150.-

Pour rappel, les valeurs des taxes ont déjà été fixées pour la future commune 
de Mathod-Suscévaz en 2027, dans le cadre de la convention de fusion. La 
taxe des eaux usées doit être augmentée en lien avec la connexion à la STEP 
d’Orbe (travaux en cours). Une première hausse est prévue en 2026, permet-
tant d’échelonner les variations sur 2 ans.

Dissolution du Syndicat d’Améliorations Foncières du Mujon
Constitué en 2007, le Syndicat d’Améliorations Foncières du Mujon a été dis-
sous le 24 octobre 2025, après 18 années de service. En plus d’un remanie-
ment parcellaire, il aura permis la réfection de plus de 30 km de chemins. À 
signaler également des travaux sur des collecteurs agricoles et de nombreuses 
plantations (haies, arbres, cordons boisés). Le coût des travaux s’élève au 
total à près de 11 mios, répartis entre confédération, canton, communes et 
propriétaires. En souvenir, c’est une table d’orientation qui a été installée 
au-dessus du village - pour vous aider à réviser vos sommets !



Rock in Mathod: RESONANCE - 
ETIENNE MACHINE - STARO - EIFFEL

Samedi 8.11 - 18h30 Grande salle

Nord en Scène - On choisit 
pas sa famille !

Vendredi 14.11 - Afterwork
Samedi 15.11 - Repas spectacle
Dimanche 16.11 - Brunch

Grande salle

Bal de jeunesse Samedi 22.11 Grande salle

Conseil Général Lundi 15 déc. - 20h Grande salle

Concert de Noël - Choeur 
d’hommes de Mathod-Suscévaz

Mardi 16 déc. Grande salle

Petit Nouvel-An - Choeur 
d’hommes de Mathod-Suscévaz

Samedi 10 janvier Grande salle

À vos agendas ! Prochaines dates

Fusion des communes de Mathod et Suscévaz - Merci !
En 2022, des réflexions démarraient concernant une éven-
tuelle fusion avec les communes de Treycovagnes, Chamblon 
et Suscévaz. En 2023, il a fallu se résoudre à commencer 
«plus petit».

Depuis, plusieurs groupes de travail, qui ont impliqué les Mu-
nicipaux et quelques membres des Conseils Généraux, ont 
œuvré à décortiquer les enjeux d’un potentiel mariage: Quel 
nom choisir ? Comment utiliserait-on les bâtiments com-
munaux ? Que faire pour la déchetterie ? Quels règlements conserver ? De 
quel·le·s employé·e·s aurait-on besoin ? Des solutions pragmatiques ont été 
recherchées pour toutes ces interrogations.

Le résultat de ce travail a été 
présenté à la population. Le 2 
juin dernier, les Conseils Géné-
raux de Mathod et Suscévaz ont 
validé la convention de fusion. Et 
le 28 septembre, ce sont les ha-
bitant·e·s qui l’ont plébiscitée ! 
C’est donc au premier janvier 
2027 que naîtra la nouvelle com-
mune. La Municipalité vous re-
mercie chaleureusement pour la 
confiance et se réjouit d’œuvrer 
à concrétiser le mandat qui lui 
est désormais donné pour assurer 
une transition fluide vers 2027.

Les autorités de Mathod et Suscévaz, avec M. Laurent Curchod 
(délégué cantonal aux fusions), M. Stives Morand (préfet) et M. 
le Conseiller d’Etat Frédéric Borloz


